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ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement sans 
modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soit édicté le Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les établissements d’ensei-
gnement désignés qui donnent droit aux permis et aux 
certificats de spécialistes des ordres professionnels, 
annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement modifi ant le Règlement 
sur les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement 
désignés qui donnent droit aux permis 
et aux certifi cats de spécialistes des 
ordres professionnels
Code des professions
(chapitre C-26, a. 184, 1er al.)

1. Le Règlement sur les diplômes délivrés par les 
établissements d’enseignement désignés qui donnent 
droit aux permis et aux certifi cats de spécialistes des 
ordres professionnels (chapitre C-26, r. 2) est modifi é à 
l’article 2.05 :

1° par l’insertion, dans le paragraphe 1° du premier 
alinéa et après « d’Ahuntsic, », de « Édouard Montpetit, »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 4° du pre-
mier alinéa, de « au Collège d’enseignement général et pro-
fessionnel d’Ahuntsic » par « aux collèges d’enseignement 
général et professionnel d’Ahuntsic et de Lévis-Lauzon ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

63155

Gouvernement du Québec

Décret 341-2015, 15 avril 2015
Code des professions
(chapitre C-26)

Ergothérapeute
— Exercice de la profession d’ergothérapeute 
en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’ergothérapeute en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94 
du Code des professions (chapitre C-26), le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel peut, par règle-
ment, autoriser les membres de l’ordre à exercer leurs 
activités professionnelles au sein d’une société en nom 
collectif à responsabilité limitée ou d’une société par 
actions constituée à cette fi n et, s’il y a lieu, déterminer les 
conditions et modalités ainsi que les restrictions suivant 
lesquelles ces activités peuvent être exercées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de 
l’article 93 de ce code, le Conseil d’administration d’un 
ordre professionnel doit, par règlement, imposer à ses 
membres qui exercent leurs activités professionnelles 
en société l’obligation de fournir et de maintenir, pour 
la société, une garantie contre la responsabilité que cette 
dernière peut encourir en raison des fautes commises par 
eux dans l’exercice de leur profession et fi xer les condi-
tions et modalités relatives à la déclaration faite à l’ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre 
des ergothérapeutes du Québec a adopté, le 14 mars 2014, 
le Règlement sur l’exercice de la profession d’ergothéra-
peute en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 du Code des 
professions, un projet de ce règlement a été communiqué 
à tous les membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son 
adoption par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 et sous 
réserve des articles 95.0.1 et 95.2 de ce code, tout règle-
ment adopté par le Conseil d’administration d’un ordre 
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Offi ce des 
professions du Québec pour examen et soumis, avec la 
recommandation de l’Offi ce, au gouvernement qui peut 
l’approuver avec ou sans modifi cation;
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ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 95.2 de ce code, un règlement adopté par le Conseil 
d’administration d’un ordre professionnel en vertu des 
paragraphes g ou h de l’article 93 est transmis à l’Offi ce 
pour examen, qui peut l’approuver avec ou sans modi-
fi cation;

ATTENDU QUE le premier règlement adopté par le 
Conseil d’administration d’un ordre professionnel en vertu 
du paragraphe p de l’article 94 de ce code est soumis à 
l’approbation du gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet de 
Règlement sur l’exercice de la profession d’ergothérapeute 
en société a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 24 septembre 2014 avec avis qu’il pourrait 
être soumis pour approbation au gouvernement à l’expira-
tion d’un délai de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Offi ce a approuvé ce règlement, à 
l’exception des articles 1 et 4 ainsi que des sections IV et V;

ATTENDU QUE l’Offi ce a examiné ce règlement et l’a 
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les articles 1 et 4 
ainsi que les sections IV et V de ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE soient approuvés les articles 1 et 4 ainsi que les 
sections IV et V du Règlement sur l’exercice de la profes-
sion d’ergothérapeute en société, annexé au présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Règlement sur l’exercice de la profession 
d’ergothérapeute en société
Code des professions
(chapitre C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE

1. Un ergothérapeute peut exercer ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une société par actions ou d’une 
société en nom collectif à responsabilité limitée au sens 
du chapitre VI.3 du Code des professions (chapitre C-26), 
si les conditions suivantes sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux actions 
ou aux parts sociales de la société sont détenus par les 
personnes ou les patrimoines fi duciaires suivants ou une 
combinaison de ceux-ci :

a) un ergothérapeute, un autre professionnel du secteur 
de la santé et des services sociaux régi par le Code des pro-
fessions ou un professionnel du secteur de la santé et des 
services sociaux régi par un organisme de réglementation 
au Canada;

b) une société par actions dont 100 % des droits de vote 
rattachés aux actions sont détenus par au moins une des 
personnes visées au sous-paragraphe a;

c) une fi ducie dont tous les fi duciaires sont des per-
sonnes visées au sous-paragraphe a;

2° les administrateurs du Conseil d’administration de 
la société par actions ou les associés ou, s’il y a lieu, les 
administrateurs nommés par les associés de la société en 
nom collectif à responsabilité limitée, sont en majorité des 
personnes visées au sous-paragraphe a du paragraphe 1°;

3° pour constituer le quorum à une assemblée des 
administrateurs de la société, la majorité des membres 
présents doit être composée des personnes visées au sous-
paragraphe a du paragraphe 1°;

4° les conditions prévues au présent article so nt ins-
crites dans les statuts constitutifs de la société par actions 
ou stipulées dans le contrat constituant la société en nom 
collectif à responsabilité limitée et il y est aussi prévu que 
cette société est constituée aux fi ns d’exercer des activités 
professionnelles;

5° les statuts constitutifs de la société par actions ou le 
contrat constituant la société en nom collectif à responsa-
bilité limitée doivent prévoir les modalités de transmission 
des actions ou parts sociales, advenant le décès, l’invali-
dité, la radiation ou la faillite d’une des personnes visées 
au sous-paragraphe a du paragraphe 1°.

2. Pour pouvoir exercer ses activités professionnelles 
au sein d’une société l’ergothérapeute doit fournir à 
l’Ordre les documents suivants :

1° une déclaration sous serment dûment remplie sur le 
formulaire fourni par l’Ordre, laquelle contient les ren-
seignements suivants :

a) le nom ou la dénomination sociale de la société au 
sein de laquelle l’ergothérapeute exerce ses activités pro-
fessionnelles, ainsi que les autres noms utilisés au Québec 
par cette dernière et son numéro d’entreprise attribué par 
l’autorité compétente;
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b) la forme juridique de la société;

c) s’il s’agit d’une société par actions :

i. l’adresse du siège de la société et de ses établisse-
ments au Québec;

ii. le nom des actionnaires visés au paragraphe 1° de 
l’article 1, leur pourcentage d’actions avec droit de vote, 
l’ordre ou le regroupement professionnel auquel ils appar-
tiennent ainsi que leur numéro de permis;

iii. le nom des administrateurs de cette société, l’ordre 
ou le regroupement professionnel auquel ils appartiennent, 
le cas échéant, ainsi que leur numéro de permis;

d) s’il s’agit d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée :

i. l’adresse des établissements de cette société au 
Québec, en précisant celle du principal;

ii. le nom des associés visés au paragraphe 1° de l’arti-
cle 1, leur pourcentage de parts sociales, l’ordre ou le 
regroupement professionnel auquel ils appartiennent ainsi 
que leur numéro de permis;

iii. le nom des administrateurs de cette société, l’ordre 
ou le regroupement professionnel auquel ils appartiennent, 
le cas échéant, ainsi que leur numéro de permis;

e) le nom de l’ergothérapeute, son numéro de permis 
et son statut au sein de la société;

f) une attestation a l’effet que les actions ou les parts 
sociales détenues, les règles d’administration de la société 
ainsi que les statuts constitutifs de la société par actions 
ou le contrat constituant la société en nom collectif à res-
ponsabilité limitée respectent les conditions prévues au 
présent règlement;

2° un document écrit d’une autorité compétente attes-
tant que la société fait l’objet d’une garantie conforme à 
la section III;

3° une autorisation écrite irrévocable de la société au 
sein de laquelle il exerce ses activités professionnelles 
donnant le droit à une personne, un comité, une instance 
disciplinaire ou un tribunal visé à l’article 192 du Code 
des professions d’exiger de toute personne un document 
ou une copie d’un document visé à l’article 8;

4° les frais exigibles prescrits par le Conseil d’admi-
nistration de l’Ordre.

3. L’ergothérapeute doit :

1° mettre à jour et fournir à l’Ordre, avant le 31 mars de 
chaque année, la déclaration prévue à l’article 2, accom-
pagnée d’un document écrit d’une autorité compétente 
attestant que la société fait l’objet d’une garantie conforme 
à la section III et des frais exigibles prescrits par le Conseil 
d’administration de l’Ordre;

2° informer l’Ordre sans délai de toute modifi cation 
à la garantie prévue à la section III ou aux informations 
transmises dans la déclaration prévue à l’article 2 qui 
aurait pour effet d’affecter le respect des conditions pré-
vues au présent règlement.

4. L’ergothérapeute cesse immédiatement d’être 
autorisé à exercer ses activités professionnelles au sein 
d’une société si les conditions prévues au présent règle-
ment ou celles du chapitre VI.3 du Code des professions 
ne sont plus respectées.

SECTION II
RÉPONDANT

5. Lorsque deux ergothérapeutes ou plus exercent leurs 
activités professionnelles au sein d’une même société, un 
répondant doit être désigné pour agir pour l’ensemble des 
ergothérapeutes y exerçant leurs activités professionnelles 
afi n de remplir les conditions et modalités prévues aux 
articles 2 et 3.

Le répondant doit s’assurer de l’exactitude des rensei-
gnements fournis à l’Ordre.

Le répondant est également désigné par les ergothé-
rapeutes exerçant leurs activités professionnelles au sein 
de la société pour répondre aux demandes formulées par 
un représentant de l’Ordre et pour fournir, le cas échéant, 
les documents que les ergothérapeutes sont tenus de 
transmettre.

Le répondant doit être un ergothérapeute, exercer ses 
activités professionnelles au Québec au sein de la société 
et être soit associé, soit administrateur et actionnaire de 
la société.

SECTION III
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ 
PROFESSIONNELLE

6. L’ergothérapeute doit, pour être autorisé à exercer 
ses activités professionnelles au sein d’une société, fournir 
et maintenir pour cette société par contrat d’assurance ou 
par l’adhésion à une assurance collective contractée par 
l’Ordre, une garantie contre la responsabilité que cette 
société peut encourir en raison des fautes commises par 
l’ergothérapeute dans l’exercice de ses activités profes-
sionnelles au sein de cette société.
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7. La garantie doit prévoir les conditions minimales 
suivantes :

1° l’engagement de l’assureur de payer en lieu et place 
de la société toute somme que la société peut légalement 
être tenue de payer à un tiers relativement à une réclama-
tion présentée pendant la période couverte par la garantie 
et résultant des fautes commises par l’ergothérapeute dans 
l’exercice de ses activités professionnelles au sein de la 
société;

2° l’engagement de l’assureur de prendre fait et cause 
pour la société et d’assumer sa défense dans toute action 
qui fait l’objet de la garantie et de payer, outre les sommes 
couvertes par la garantie, tous les frais et dépens des 
actions contre la société, y compris ceux de l’enquête et 
de la défense, et les intérêts sur le montant de la garantie;

3° l’engagement de l’assureur suivant lequel cette 
garantie s’étend à toute réclamation présentée pendant 
les 5 années qui suivent la période de garantie au cours de 
laquelle un membre de la société décède, quitte la société 
ou cesse d’être membre de l’Ordre, de façon à maintenir 
une garantie en faveur de la société pour les fautes com-
mises par le membre dans l’exercice de sa profession au 
sein de la société;

4° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $ par 
réclamation présentée contre la société, sujet à une limite 
de 3 000 000 $ pour l’ensemble des réclamations présen-
tées contre la société au cours d’une période de garantie 
n’excédant pas 12 mois, et ce, quel que soit le nombre 
d’ergothérapeutes dans la société;

5° l’engagement de l’assureur de donner au secrétaire 
de l’Ordre un préavis de 30 jours lorsqu’il entend résilier 
le contrat d’assurance, le modifi er quant à l’une des condi-
tions prévues au présent article ou ne pas le renouveler.

SECTION IV
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

8. Les documents qui peuvent être exigés en vertu du 
paragraphe 3° de l’article 2 sont les suivants :

1° si l’ergothérapeute exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société par actions :

a) un document écrit d’une autorité compétente attes-
tant l’existence de la société;

b) le registre à jour des statuts et règlements de la 
société;

c) le registre à jour des actions de la société;

d) le registre à jour des actionnaires de la société;

e) le registre à jour des administrateurs de la société;

f) toute convention entre actionnaires et entente rela-
tive à leur droit de vote ainsi que leurs modifi cations;

g) la déclaration et le certifi cat d’immatriculation de 
la société et sa mise à jour;

h) la liste complète et à jour des principaux dirigeants 
de cette société et leur adresse résidentielle;

2° si l’ergothérapeute exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société en nom collectif à responsa-
bilité limitée :

a) s’il y a lieu, une copie certifi ée conforme de la décla-
ration donnée par l’autorité compétente indiquant que la 
société en nom collectif a été continuée en une société en 
nom collectif à responsabilité limitée;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa 
mise à jour;

c) le contrat de société et ses modifi cations;

d) le registre à jour des associés de la société;

e) le cas échéant, le registre à jour des administrateurs 
de cette société;

f) la liste complète et à jour des principaux dirigeants 
de cette société et leur adresse résidentielle;

3° un document écrit attestant que la société est dûment 
immatriculée au Québec;

4° un document écrit attestant que la société maintient 
un établissement au Québec.

SECTION V
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

9. L’ergothérapeute qui exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société par actions formée avant la 
date d’entrée en vigueur du présent règlement doit, au 
plus tard dans l’année suivant cette date, se conformer 
aux exigences qui y sont établies.

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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